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JUSTICE CIVILE. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. (i "chamb.) 

Audiences des 9 et 1 G février. 

(Présidence de M. Dclahaye.) 

M. DE MAUBREUIL CONTRE MM. DE TALLEYRAND, 

DE VITROLLES ET ROUX-LABOME. 

Mission secrète donnée en s 8 1 4 • — Exécution partielle 

du mandat, — Demande en dommages-intérêts. 

plus d'une fois déjà le nom et les réclamations de M. 

uMaubrcuil ont fait retentir les Tribunaux. Aujour-

d'hui c'est à MM. de Talleyrand , de Vitrolles et Roux-

Iaboric , tous membres du gouvernement provisoire de 

qu'il s'attaque, et voici les faits qu'il donne poin-

tai sa réclamation nouvelle. 

Suivant lui, au mois d'avril 1 8 1 4 > lorsque M. de Tal-

fonnd était chef du gouvernement provisoire, il aurait 

iti; plusieurs lois introduit auprès de lui par M. Roux-

Laborie. Pour le préparer aux ouvertures qu'on lui fit 

plus tard , et le déterminer à accepter la commission 

nfU lui ronfia , on lui promit les récompenses les plus 

propres à le séduire et à vaincre ses scrupules : on lui 

parla de chevaux , d'équipages, du grade de lieutenant-

fénéïal, du titre de duc, du gouvernement d'une pro-

vince, etc., etc. 

De Maubreuil céda , et pour faciliter l'exécution de 

■on mandat, des ordres exprès et par écrit, émanés du 

ministère de la guerre , de la police générale et du direc-

teur des postes, lui furent délivrés. De Maubreuil quitta 

Paris, muni de ses instructions , et se mit sur les traces 

Je Napoléon et des membres de la famille impériale, 

mais il n'exécuta qu'en partie sa mission , et refusa de 

l'accomplir dans « ce qu'elle pouvait avoir d'immoral , 

< de criminel ou de sanguinaire , et en violation înani-

1 festc du traité de Fontainebleau du 14 avril 181 4- » 
L'exécution partielle de ce mandat nécessita , de la 

pjrtdu mandataire , des frais et des avances , et donna 

contre lui naissan, e à une série de persécutions. Ainsi il 

fut emprisonné , traîné devant les Tribunaux ordinaires 

tt extraordinaires, traduit successivement devant toutes 

"juridictions, et forcé de fuir à l'étranger, abandon-

Mntsa fortune mobilière et immobilière dont il fut dé-

PWiUéj II énumère dix incarcérations , 685 jours de sc-

ctet, et 14 ans de persécutions de tout genre. 

De Maubreuil reproche à M. Roux-Laborie d'avoir 

»u d'intermédiaire à M. de Talleyrand, et à M. de Vi-

lles d'avoir participé à la plupart des désastres dont 

■ se plaint : il allègue notamment qu'il lut a remis chez 

** minuit, sous la table de nuit, la caisse et autres 

provenant des fourgons de la reine de Westpha-

^Porroi lesquels éta eut les sacs d'or , dontladis-
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' ' P' es quelques observations échan-

gées entre les avocats , le Tubunàl continue l'affaire au 

mois avec M. l'avocat du Roi, mais sans plaidoiries , et 

engage les avocats à présenter leurs mémoires et à re-
mettre leurs pièces. 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LAON. (Appels) 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. H VÊT. '— Audiences des 19, 20, ai, il, a3, 

24 et 25 janvier 18:12. 

Adultère. — La dame Paillet et le baron Dubaret 

lleaupuis, ancien colonel et ancien employé supérieur 

dans t administration forestière de la maison de Char-

les X. — Plaidoirie de l'avocat du sieur Paillet. — 

Correspondance. ( Voir la Gazette des Tribunaux des 
i5 , 16 et 17 fé\ rier. ) 

A l'ouverture de l'audience du lundi 23 janvier. M* 

Suif) prend la parole. Sa plaidoirie , qui a duré six heu-

res ce jour-là et trois heures le lendemain , a constam-

ment captivé l'attention d'un nombreux et brillant au-

ditoire. Jamais le beau talent de cet avocat , et son élo-

quence incisive , ne s'étaient révélés avec autant d'éclat. 

Pendant ce discours , ctincclant de verve et de traits 

acérés, une foule immense avait les yeux fixés sur la 

dame Paillet et sur le baron. 

Après un exorde dans lequel l'orateur signale à l'in-

dignation publique le caractère et la conduite du baron 

Dubaret, il lit quelques passages delà correspondance 

des époux Paillet pendant les douze annéi s de leur ma-

rrge qui ont précédé l'arrivée du baron à Soissons. Le 

4 mars 1 S 1 9 (six ans après le mariage!) Mnle Paillet écri-

vait à son mari, alors à Paris : 

« J'ai été étonnée, mon cher ami, de ne pas recevoir une 
lettre de toi ce matin , car j'aime autant à recevoir de tes nou-
velles que lu aimes à eu recevoir des miennes. Ainsi je désire-
rais beaucoup en avoir tous les jours. Quand tu ne m'écrirais 
que deux lignes, cela me suflirait. Enfin, comme je pense que 
tu n'as pas eu un seul moment de libre, et (pie tu as, malgré 
cela , pensé à ta femme , je me console dans l'espérance que 
demain je serai plus heureuse. » Puis, après quelques dé ails 
sur la visite d'un client : « Bonjour, mou cher ami; écris-moi, 
je le prie , et reviens le plus tôt possible. Je t'embrasse de tou-
tes mes forces. » 

Le lendemain : 

« Mon cher bon ami, comme je m'y attendais , j'ai eu le 
plaisir de recevoir ce malin une lettre de toi, et j'en attends 
une suite demain avec impatience. Je suis bien persuadée que 
les meubles que tu as achetés sont de bon goût, et puisqu ils 
te plaisent, ils me plairont aussi. J'espère que tu ramèneras 
atec toi Joséphine , car sans doute ses païens ne se refuseront 
pas à nous la confier pendant quelque temps. Je désire bien 
aussi que tu prennes au plus -wte ton vol rapide pory te rendre 
auprès de moi; et quoique j'aurais plutôt que loi le droit de 
te dire que je ne dois pas trop te faire voir que je t'aime, je te 
répète encore cependant que je désire de tout mon cœur ton 

retour. Le chat est retrouvé, etc. » 

Un mois après, autre voyage, autre correspondance. 

Le 1 avril 181g : 

Mon cher ami, c'est avec grand plaisir que je tiens la pro-
messe que je t'ai fjite de t'écrire aujourd'hui; et la prem ère 
chose dont je veux m'informer, c'est le résultat de ton voyage, 
puisque c'est celle qui m'intéresse le plus. J'espère, mon ami, 
que tu es arrivé à Paris en bonne santé, et seulement fatigué 
de la route. J'ai été très contente de ta petite lettre d'hier, car 
je t'aveue que j'ai été à la porte un moment après que tu as 
été parti, pourvoir si je te verrais revenir, bien persuadée 
que si tu en avais eu le temps, tu serais revenu embrasser ta 
femme ; mais ta lettre vaut un embrassement. Reviens le plus 
tôt que'lu pourras, car déjà je m'ennuie de ton absence. Je 
t'avoue que h nuit m'a paru longue.... Bonsoir, mon cher 
ami, ta femme t'embrasse de toutes ses forces , et t'aime de 

même. » 

Le 3 avril 181 9 : 

« Mon cher bon ami, j'ai reçu ta lettre ce matin ; tu es bien 
sûr qu'elle m'a [ait le plus grand plaisir. Je t'ai aussi écrit 

hier.... Sois bien persuadé, mon ami, que je m ennuie au 
moins autant que toi, et que je serai enchantée de te voir re-
venir le plus tôt possible.. Je n'ai rien de nouveau a t appren-
dre, puisque je me bornerai à te répéter que je t'aime et t ai-

merai toujours de toute mou ;\me. » 

te 3 mal 1821 (dans la 8« année de leur union), elle 

lui écrivait : 

« Rien de nouveau à l'apprendre, mon cher Charles. Nous 
. nous portons toujours bien et t'aimons de même, les cnl,ms 

„ ombmscnt les lettres que je ̂ .W»^^,?' 
» pas eu besoin de le dire à cette gentille petite Caroline, c est 

» clic -môme qui en a eu l'idée; quant au gros garçon , il les 
» embrasse aussi très fortement , car, si on le laissait faire , il 
» les mangerait. Il croit que l'on doit avaler tout ce qui est 
» sur terre; mais plus taid il saura sans doute, comme son 
» père, qu'il est des plaisirs pour tous les sens, et que l'ou 
» éprouve d'auties jouissances que celle de manger ( pauvre 
» enfant! les siennes furent de bien courte durée ! ). Pour moi, 
» il n'en est pas de plus grande que d'ôtre aimée tendrement 
» de mon mari. » 

Dix lettres de ce genre furent échangées en moins 

d'une semaine ! Trouverait-on beaucoup de ménages qui 

offrissent de pareilles preuves de concorde , de tendresse, 
de bonheur réciproque! 

C'est ainsi que les époux» avaient atteint le mois 

d'août 1824. Mais c'est le mois suivant que le corrupteur 

va mettre le pied dans la maison conjugale, et désormais 

quelle différence ! 

M. Paillet fc re.id à Paris en juin I 8 J 5; ou lui écrit 
le 9 , c'est la seule lettre , et la voici : 

« Quoique je n'aie rien à vous apprendre, mon cher mari , 
» je veux néanmoins vous prouver que je suis exacte à rem-
11 plir mes prômesses. Comment avez-vous passé la nuit ? Vous 
« êtes , je l'espère, arrivé en bonne santé à Paris , et vous y 
» avez trouvé votre f-mi!le dans le même état. Vos filles se 
>i portent bien , et leur mère aussi; elles vous embrassent tou-
» les trois. Je ne vous écrirai peut-être pas demain , puisque 
» vous comptez être de retour samedi. Si vous restez un jour 

» de plus dans la capitale sans recevoir de nos nouvelles , ne 
» soyez poiiit inquiet. 11 

On a remarqué que, dans les lettres précédentes à 

son mari , la signature de Mmc Paillet est toujours ac-

compignée de ces ersots : tafidèle épouse , ta fidèle com-

pagne , infidèle amie , ta fidèle amante , tandis que, dans 

celle de 182J, ce n'est plus que : votre sincère amie... » 

Dubaret , ce vieux baron que M. Barthe , plaidant 

pour le sieur Paillet, appelait si heureusement ///; enfant 

posthume de la régence , Dubaret s'était montré, et le 

bonheur avait disparu pour toujou s du ménage. » 

Ici l'avocat rapporte l'origine des relations des époux 

avec le sieur Dubaret; il le dépeint assis à la table hospi-

talière de celui qu'il disait sou ami , et déjà versant à 

grands flots, dans le cœur de la mère de famille , le poi-
son de la corruption. 

Appelé aux enquêtes devant deux magistrats diffé-

rens , M. Dubaret s'est douné tantôt 56 et tantôt 57 ans. 

Cependant, il est né au Havre, le 5 septembre 176G, 

d'où il résulte qu'il avait alors (en 1828) plus de 61 ans. 

Ces traits de coquetterie, même avec la justice, caracté-

risent déjà le personnage. Aussi a-t il beaucoup parlé à 

un témoin (M. Lépreux) de ses succès auprès des fem-

mes , et de son habileté à gagner leurs bonnes grâces. 

Tout ce qui , dans la conversation , p
t
 ut donner une 

haute idée de sa fortune et de son crédit: ses chevaux 

ses voitures, sa toilette, et au besoin son costume de co-

lonel, ses décorations,deviennent pour lui autant d'auxi-

liaires. Pour exemple, il citait la femme d'un peintre 

de Paris, dont il avait tout récemment triomphé. Plus 

tard , le môme témoin a entendu parler d'une dame de 

Reims, que leLoveUce sexagénaire avait engagée à quit-

ter son mari et à former sa demande en séparation. Mais 

il ne fut pas toujours aussi heureux. Une autre dame , 

entendue dans les enquêtes, raconte qu'il y a vingt-cinq 

ans , elle s'est vue en butte à la prose et aux vers do M. 

Dubaret. L'imprudent! il poursuivait des mêmes hom-

mages une amie de cette dame. Elles s'en firent confi-
dence : on devine le reste. 

Dubaret eut bientôt exploré le terrain. A côté d'un 

mari confiant , laborieux , tout entier à ses affaires il 

trouvait une femme livrée à ces liaisons, occupée de ces 

correspondances que nous connaissons , s'éloignant cha-

que jour de-cette sagesse d'esprit et de langage qui con-

vient à la mère de famille. Et l'habile libertin ne perdit 

pas de temps. Un témoin qui vint passer trois jours chez 

les époux, en septembre 1824, fut frappé des assiduités 

du sieur Dubaret , de la durée de ses visites au soir. « Il 

» me parut , ajoutc-t-il , un homme extrêmement léper-

» ses manières et ses galanteries me semblaient incom-

» patibles avec son âge... cela me parut au moins dé -

» placé. » Dans une promenade qu'on fit alors à Sainl-

Médard , la conversation particulière et à voix basse de 

M. Dubaret avec Mme Paillet avait déjà choqué la maî-

tresse de la maison , quand ils la laissèrent seule pour 

aller ensemble dans ses jardins. D'autres personnes ont 

remarqué que, dès le second voyage de M. Dubaret à 

Soissons, une sorte de métamorphose s'était opérée dans 

sa personne , et qu'il devenait de plus en plus élégant.. 

Le triomphe de l'art, c'est de plaire au mari dont 

on séduit la femmej et déjà M. Paillet n'a pas d'ami 

plus zélé que le sieur Dubaret. 



« I! y u huit jour* quo jVi quille votre \ ille , lui éer il-i! , lu 
ap, septembre..., cl j'éprouve le désir do doubler nies plaisirs 
de la journée en vous répétant que je ne puis oublier votre 
aimable réception. Si vous effectuez le projet de venir à Paris, 
ce que j'espère , je pourrai, à mou tour, vous luire chvjser, et 
je vous retiendrai le plus que je pourrai. A mou arrivée à l'a-
ris , je me suis empressé do vous faire adresser votre journal. 
Je n'ai rien oublié de vos commissions. Puisque vous vous en 
rapportez à mon goût , vous trouverez délicatesse de sujets , 
simplicité , économie. » 

Il s'agissait de quelques achats ; M. Dubaret les fit , 

et même au-delà : car il joignit à l'un de ses envois un 

encrier en porcelaine qui représente l'Amour près d'un 

dauphin ( symbo'c de prudence ) avec ce post-scriplum 

dans la lettre d'avis : 0. L'encrier est une galanterie du 

fournisseur pour madamp .it Plusieurs autres lettres sont 

pleines de détails sur les démarches faites ou projetées , 

sur la nature et la forme des objets , les prix, les condi-

tions , les causes de préférence, etc. ; le tout as.«aisbnné 

d'offi es nouvelles de servie s , dans les terme; les p'un 

polis et les plus pressans. Eu un mot, rien n'égale l 'obli-

geance et le dévoûment de M. le baron pour le notaire 

de province, qu'il connaît depuis quelques jouis. 

D'ailleurs, bagatelles que tout cela ! C'est son crédit 

à la cour qu'il veut qu'on emploie. La Croix-d'Honncur, 

par exemple!... Pourquoi non? n'êlcv-vous pas, depuis 

longtemps, officier de la garde nationale ? Tant d'au-

tres l 'ont bien obtenue! Et puis le sacre approche : je, 

m'en charge. De-là une ou deux lettres échappées à 

l 'ambition du mari, conservées avec soin , et remises 

par M. Dubaret à l'avocat de la femme, qui eu égaya sa 
cause à l'audience du î 1 juin. 

Cependant M. Paillet s 'était rendu à Paris et s'y était 

cassé lajamb(î (i3 octobre i8u4). M. Dubaret d'accourir, 

de s'agiter en tous sens, pour le plus grand bien du ma-

lade, disant : « qu 'il avait consulté le» médecins, qu'ils 

» étaient d'avis que M. Paillet r stât à Paris , attendu 

» les dangers du transport , et lui proposant d'aller 

» chercher madame Paillet dans sa voiture, pi ur la 

» conduire près de lui. » Quelques jours après , M. 

Dubaret exprimait tout son regret de n'avoir pu le sou-

lager : « Je plains , écrivait il, je plains le froid égoïste 

» qui n'éprouve pas le besoin de se rendre utile , et qui 

» ne cherche pas à supporter une portion du mal qui 

» arrive à ses connaissances et à ses amis.» Touchante 
philantropie!... 

A peine le mari peut-il être transporté qu 'il revient 

à Soissons, il est frappé à son retour de l'extrême froi-

deur de son épouse a son égard. Dubaret revient avec 

lui; il sait qu'un mai i qui a la jambe cassée est un homme 

précieux pour un rival) souvent 011 l'aperçoit dès six 

heures du matin, se promenant dans le jardin avec Ma-

dame , il revient dans la jour, ce et ;e présente comme 

s 'il n'avait pas encore paru. 

Le poison avait dès ce moment coulé à pleins bords 

dans h: cœur de la malheureuse épouse. Ce fut alors 

qu'eurent lieu ers étranges conversations avec M
m6 

Crouzet , à laquelle la dame Paillet parle avec une sorte 

de complaisance des femmes qui ont des amans; un jour 

- elle lui dit : « Je connais à Pai is une dame qui vit avec 

» un Monsieur sans être mariée avec lui; ça ne l 'em-

» pèche pùs d'être bien reçue dans la société. » Elle lui 

dit encore qu'un vieux e'tait préférable pour un aman! 
qu'un jeune. 

» Dubaret dès ce moment vient résider à Soissons ; il 

devient le pivot, le Trlssotiu d'une petiiesociété choisie, 

d'un petit hôtel de Rambouillet dont M
1
"" Paillet est ia 

Julie d'Augennes. La dcmoiselh: Julie Derbig.iy , la vi-

comtesse de Marjeaux , la dame Leroux , parfois et par 

tolérance, la demoiselle Fouillird composent cette so-

ciété. Cependant il faut bien que Dubaret donne un pré-

texte pour motiver son séjour à Sois uns, ce prétexte 

est bientôt trouvé : il est chargé de distribuer des au-

mônes secrète . A qui peut on jamais mieux appliquer ce 

vers de Molière qui caractérise si bien le tartuffe : 

Laurent , serrez ma haire avec ma discipline. 

» Il faut trouver un lieu où on puisse se donner des 

rendez-vous en pleine liberté. On choisi! la maison de I 

femme Legr.ind , blanchisseuse; un jour le baron y est 

vu modestement assis sur une selle à buée; une autre 

fois il y est l'objet des familiarités de la demoiselle Fouil 

lard , intime smie de la dame Paillet ; un autre jour on 

voit la dame Legrand se pr mener long temps devant 

sa porte, et on remarqué qu'il y a des rideaux à ses fe-

nêtres , put- on entre avec elle dans sa maison, on entend 

du bruit dans le grenier, c'est , dit-elle, Titi et Cateau 

(le chat et la chatte) qui jouent : et on lui répond : Vos 

chats ont donc des bottes ! (On rit.) 

» Dubaret, qui avait loue un appartement chez Ra-

guet , en mai 18 -2 5 , pour six mois, a conservé cet appar-

tement pendant huit mois. Mais enfin il faut retourner 

à Paris; il quitte So«ssons à la fin de décembre i&ïj 

cependant il ne doit pas vivre séparé de la dame Paillet 

elle le suivra doue, mais comment faire? Le plan est 

conçu et arrêté avant son départ, et le >. janvier i8a6 

il est mis à exécution; la dame Paillet quitte le domicil 

conjugal et forme une demande eu séparation decorp 

pour cause de sévices et injures graves; il n'était ft 

alors question d'adultère; on n'y a songé que depuis 

pour repousser ou paralyser la plainte du mari. La l'a-

mi. le espérant que le temps amortirait les ressentimens, 

s'interpo a entre les époux pour leur faire consentir une 

transaction qui pourrait amener plus tard une récon-

ciliation : on ne se doutait guère alors des motifs qui di-

rigeaient la dame Paillet. 

» Cette transaction , dit-on, assurait au sieur Paillet la con-
servation de la dot de son épouse, et de la succ.-ssion du sieur 
iloulée père; mais on ignore donc que la (loi n'avait été que 
de 3o,ooo fi*. , que le sieur Bordée avait laissé une succes-
sion fort obérée , au point que le s'eur Paillet avait élé 
obligé de faire rapport de 1 1,000 fr. , de sorte qu'il ne lui est 
l este sur la dot que 10,000 fr. , et que pour cette somme il 
s'e.-( engagé par la transaction à fournir une rente annuelle de 
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9.400 (V. à son épouito , < n se rertrvànt la charge de "entretien 
et de l'éducation des deux enfailS. 

» Celle transaction avait encore une autre cause qui n'avait 
rien que de louable, c'était d'éviter le scandale d'un débat ju-
diciaire qui no pouvait manquer de ruiner l'étude , principale 
ressource des époux. La dame Paillet ax ait , suivant elle, re-
couvré la liberté par cet arrangement ; elle avait donc lo droit 
d'aller résider à Paris ; non , elle n'était pas libre, le jugement 
dit Tribunal de Soissons, qui fixait sa résidence à Soissons , 
chez la dame Morat, n'avait par celte transaction reçu aucune 
atlrinie, quant à et Ile disposition : ia dame Paillet était donc 
tenue de s'y conformer. 

1 Cependant elle va presque aussitôt à Paris et choisit un 
appartement provisoire dans l'hôtel du boulevard de la Ma-

deleine , n° 17 , et trois, jours après elle part pour Compiègne. 

» La transaction contrarie singulièrement les projets 

de Dubaret, il repousse tout ce qui peut tendre à un 

rapprochement entre les époux , il dédaigne de partager 

avec le mari la possession de l'objet aimé; il lavent 

exclusive, il veut élever un mur d'airain entre les 

époux; de là les lettres symboliques par lui adressées, le 

ai janvier i8a(3, à la dame Paillet , pendant son séjour 

à Compiègnc, ét interceptées par la dame Boulée mère. 

Ces deux lettres sont de la main de Dubaret ,' l'une 

est en langage parabolique , l'autre en langage ordinaire: 

ia première doit être inintelligible pour tout autrequela 

da.nc Paillet, qui a la clé de ce langage; par la seconde 

qui accompagne l'autre , il semble que c'est une amie de 

la dame Paillet qui lui écrit. Dubaret avait prévu le 

cas où elles tomberaient entre des mains étrangères ; 

alors celte dernière lettre devait écarter tout soupçon. 

La première lettre contient la preuve matérielle de l'a-

dultère, c'est un fanal qui éclaire tout le procès. Nous 

lions en citer les principaux passages. L'amant s'y 

cache sous le nom dit éhéné qùV, èé s le langage des 

fleurs , est l'emblème de la force. L'amante y est dési-

gnée sous le nom de réséda , qui est l'emblème de la 

perfection. La lettre se divise en deux parties. La pre-

mière porte la date du ao ( janvier i8aG). Elle est sur-

tout consacrée à combattre les scrupules qui pouvaient 

retenir M n,e Paillet chez sa mère , et à lui persuader 

qu'elle doit laisser là sa famille pour venir habiter Paris. 

» ...... Un mot suffirait pour détruire toutes ces fausses 
ilées qû n'ont dû leur naissar.ee qu'à la peur; et le nul de 
la peur est le plus cruel de tous les maux; car il invente chi-
mères sur chimères, et ne crée que des fantômes qu'il n'ose 
pas même combattre , quand une raison éclairée , un esprit 
judicieux apprécie chaque chose, et sans rien déplacer, fait 
la pa-t du barbeau-bleu ( délicatesse ) , de l'armoise { bon-
heur) , sans sacrifier les cœurs des A. ( amans ). Oui , c'est 
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le reseda ne dit-il pas d'avance ce ouV'"' '' «■ 
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Paris. Oh! 
isre à son ami , 

pourquoi 

faudra pour la m.itrcsse, ses aides, été 
» Mon bon réséda esl-il content de la „„>•, y 
Mais qu'a-t-il besoin ,1c la montrer? iVdsYi*** 

de 1. en due que peu de chose, et seulement hl- r S ■ 
si mobile et si bonne. a SJ V 
» Pardonne à ton ami le mal qu 'il

 t
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 n 

ensemble, seulement, nos mesures, et mon """,
0DS

tiet 

rien à braver. Il n'aura qu'à tenir u t^r,^ < 
rtnga (sœur) comme ils 1« doivent , et rester «W 
Porte au ri>éd«lM sots propos de la «lté i^ah \"M 
herbe : le mari ! Il ne vou ait lias mie le Jiïï ,?ainit 
tige (mère); et au fond, ,hi .ail 1§ 
qui lui sera faede avec un peu d'acanthe MTLÏÏ $>H 

lâché; et puis quel cas f«i.e de rZ 
faut pas s'en occuper'. Le cœur du c/je«e esUontê V' 1 '/' 
du a pa.lé comme un ange à sa tige (mhé, nnnrl.-

-
. ^ 

une 

Paiis. D en, mon réséda 
Il faudrait nue le rtgéti lia 

rie dont mon rétéda n'est pas cqiabie 
1 mon amie! le chérie est privé seul de tout ce qu'il désire, son 

réséda. Sins lui, point d 'ariu-iise (bonheur), point de lu-
zerne (vie). Oh, mon amie! ï~ lierre (tendre ami) du réséda 
épiait le moment de dire : viens mon amie, quand l'ivraie 
(mauvaise heibe : le mari) f étouffait , quand ille privait 

' même de l'air de la chatière. Et quand le réséda est libre , 
quand une nouvelle ère est commencée , quand l'armoire 

1 (bonheur) si pure a prouvé au réséda tout ce que peut le 
1 chêne pour V armoise (bonheur) du récéda, et pour ia dis-
1 crétion publique..., le réséda resterait dans une position où 
• son amaryllis (fierté) ne lui permet pas d'être! C'est le ré-
1 sé.la qui doit donner, et jamais il ne doit recevoir. Ainsi, sa 
1 lige (mère) , ses syringas (frères ou sœurs) , ne peuvent le 
> tenir dans leur dépendance. Tout dépend dû premier jour. 

> —El Cependant le chêne n'a pas un mot de réponse a s.-s 
• feuilles (lettre.-) des 16, 17 , 18.... » 

u L'impatience du chêne, malgré lui, gâtera tout. Vrai , il 
1 d t tout ce qu'il pense; tout ce qu'il craint. li n'y tient plus. 
• Il purtiia pour le berceau (pays lia'nl) du réséda, à l'impro-
> visle, et s'il n le malheur de faire quelque chose qui léptntSO 
) à sa palme chérie (tendre amie), il E »> .ndonuera sa luzerne 
« (vie) à l'adversité.... O!,! mon Dieu, qu'il souffre, le «héric! 
» vrai, mon amie, :1 n'a jamais tant souffert. Il tremble que le 
u réséda ne pienne encore quelque nouvelle résolution sans 
u consulter son seul lierre (tendre ami)... Que le réséda ne se 
» rt nielle plus dans aucune espèce de dépendance; que, pour 
» faire voir qu'il n'y est null-.uient et qu'il doit agir par lui-
» même, il quitte pour-quelques jours le berceau (pays Bat*!); 
» qu'il vienne.... Si le chêne pouvait écrire tout ce qu'il au-
» rait déjà voulu dire, et qu'il est nécessaire que le réséda eli-
» tende pour le bonheur des A. (amans) , le réséda n'aurait 
» point de nouvelles irrésolutions. 

» Que le réséda réfléchisse que son chêne ne lui a conseillé 
» d'aller chez sa tige (mite) que pendant les discussions ; mais 
» maintenant tout cela et t, rniiné... Le rétéda ne peut et ne 
» doit pas rester dans une dépendance dont son amaryllis 
» (fierté) aurait à souffrir sans doute, et qui affligerait ce lierre 
» (tendre ami) si bon, que le réséda connaît si bien , et dont 
» ['annoise (lionlieur) est garantie par le barbeau bleu (dé-
» licatesse) Le r é.\éda pourra n'avoir l'air que de changer 
» de lieu pour ses affaires... Le chêne dirait bien d'autres rai-
» sons concluantes et sans réplique... Tout ce qu'il éctil de-
« puis le 17, il l'aurait dit si \? réséda eût dit : tiens, mon ami, 
» j'ai battu la campugne pour toi ; bieu vite, tout e t pour toi ; 
a viens, mon ami... Surtout si le réséda a annoncé quelques 
» projets de rester à son berceau (pays natal) , qu'il les dé-
« l' uise avec essence (prudence) , sans rien briiï-pier; qu'il 
» ail, s'il 1$ veut, l"»ir de chercher un polygala (appartement), 
» sa position lui permettant l'indécision apparente..,. Vrai , 
n mon ami, le réséda doit suspendre toutes ses idées , jusqu'à 
v ce qu'il ait senti battre ce qu'il y a de meilleur contre son 
» arbre chéri, etc., etc. » 

»La seconde partie de la lettre, beaucoup plus longue 

que la première , est datée du in, àp'fês les citrons (cinq 

heures de. l'après-midi. ) Le chêne venait, à son tour, 
d'eu revoir une du réséda s 

« Ce pauvre chêne était allé machinalement à la poste res-
» tante. Ce bon réséda avait promis une feuille (lettre) pc-nr 
» la .surveille du sabbat (le jeudi : l'on était au vendredi). Le 
» chêne ne l'espérait plus. Tiens, mon amie, ne promets pas à 
M l'avenir ce que tu ne voudrais pas tenir, et quand tuai pro-
» mis, exécute quand même. Tu es libre : c'est assez d'avoir 
u été douze ans escL-ne et martyre. » 

»l)ans sou enthousiasme, M admire le loquet (sympathie) 
étonnant des dent A. (amans): il semble que les 'pages qui 
précèdent, aient élé copiées sur la feuille (lettre) de \*p<drne 
chérie (tendre amie). El plus loin : « Le cœur du chêne 
» éprouv ait tout ce qu'éprouvait sa palme chérie. Voilà uour-
h quoi ses larmes ont coulé ! » Puis il s'écrie : n. Gentille 

(mère) pourle
V0)
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aissài à moiiié entrevoir à ■ 
lié douter a sa tige (mère) qu 'il a su économiser des n 

» les X, et qu il lui est possible d'avoir un polyala ' 
» Usinent) seul, mais qu'il viendra toujours voir lie» mS 
a sa tige (mère) , etc. 

« Le réséda disait sa tige (mère) discrète; et ceneml-m 
» q»'^»d,t de la feudh.(lettre) bien fermée, £l ? 
» capillaire (discrétion)... ISon , mon bon réséda, itMt 
»> ne t'affligera plus ; oh ! il n'a pas voulu le f.ire, il f

a 
» pensée.... Le chêne guérira sou réséda; n'èst-it njjf 1 
« sang! Oh! oui, les A. (amans) se Sont trouvés, qirf
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» moue (bonheur) ! M.-.is le pauvre chêne craint toujonrHI 
u irrésolution». Pauvre réséda, bonne palmé clukiè, irésô, 
» aimé, ton cliéne croit à tout ce que tu feras pour 'son s--
n moite (bonheur). M*is pourra-t-il t'en faire goûter assczîft 

» parlons plus de ciguë (trahison) , mon amie.... » 

» Suivent quelques détails sur l'achat projeté h 
piano. Il reprend . 

<t Reste dans la serre (chambre) , mon réséda, sliu qu'. -. 
» t'y croie toujours quand tu l'auras quittée. Dis à ta te 
« (mère) q le c'est à cause de ton ivraie (mari) que In le 9 
» ches ainsi, parce qu'elle est si méchante que tu voudra 
» qu'dle ignorât oii lu es, afin qu'elle ne te fasse pas de mil. 

» Non , mon amie , v rai , ton chêne n'a pas de soucis. S» 
» kment il est au désespoir quand il étend une branchera 
» et qu'elle ne touche pas son réséda ; mais bientôt re sea 
» fini ... (1) Cependant Ion chêne pousse un gros soupir éete 
» savoir seule en route. Mais le ciel et le comt acteur proie? 

» root le réséda. Pourvu que la voiture ne Soiï pas- plein** 
ieiït connaître le ;T.çér/rt!...lNctcl.« 

pour le réséda- ' 
Vieu« , mou amie , nous économiserons 1rs ports de lettres, 

le papier, etc. Mon hou / éséda , sois assez bon pour t afaan- 1
 fu 

donner au baibeau bleu (délicatesse) de Km .nui, c' 1
 ;i 

ne pas l'occuper de ce qui concerne le polygala ( »|>P
arl

î' p, 
ment) : les 3o Charles V seront mieux employés..» Le|» 

110 , H guitare, les sons du gosier du réséda, etc.; t 
(tendre ami) surtout qui lepressera , le p6lfgala{*m^ 
ment); oh! que lout cela sera gentil! Le chérie ne l'™"' 
plus le quitter.... L'un et l'autre combattent.... Bo 
a fini bien vite; mais l'autre répète avec 

voyageurs qui pourri: 
manquer de rien : les Charles X sont là 

; l'essence du résik 

Descends dans ton cœur, il est là le bonheur, viens,*' 

Pardonne , mon réséda , la désobéissance.... , , 
» Le chêne ne répondra rien aux vilains je nf*a V£L 
le réséda se met dans la cime (tête) II voudrait sf« 
mordre les doigts du réséda pour leur apprendre » 
mal une feuille (lettre) si gentille , car ce sont w 
doigts qu'il accuse seuls.... Oh ! le chérie permf *\" 
de perdre la cime (tête) , mais le réséda est i>i«»fT 

rpiaiid il finit, etc. , etc. ,. mla ce* 
» Mou réséda, tn commences une ère nouvel le* ■ ̂  
menées avec l'année. Tu as pardonné a ton clie j

(
, 

qu'il t'a fait répandre ; le gentil réséda n a p«s t 
pardou , lui; il n'a besoin que de s'appuyer sur ■ 

son arbre chét i , etc., etc. „{|É 

» Mon bon réséda , viens tout de suite , ou P
e
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chêne d'aller le chercher ; il reviendrait rte -
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 \ -, lente. Rico do plus facile maintenant que 

-lit fcP. Dans ' sa gentille jeuiilc, accueillie le ao 
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"ee'tantde transports , M"" Paillet exprimait 

P**? '. "inn d'un prompt voyage à Paris; mais il fal-
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" 7-, nécessaire 
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colorer de quelque prétexte aux yeux d 

aire ? S'il arrivait de 
rtant ie 
-tdesasœur : comment 

qu'on pût montrer, et qui semblât le 

-essaire ? de Lucie , par exemple Dubaret 

'expédient , et passe à 1 exécution; il cent donc 
dans le sens convenu, et la joint à la 

II 
Btltl lettre i 

de. 
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Ilrt 

h;, 

fi 

tflU' 
9 Voici 

lu 2° 

cette lettre concertée , qui porte aussi la date 

ib len Ire amie , voire Lucie ne se possède pas de joie en 
\u bonheur qu'elle ne tardera pas a éprouver en 

i5ll
> ,„t ««tin sur son cœur. Mais que le vôtre a du sou 

ftoone et tendre amie! Oh mou -

! „ n de renser que vous eussiez eu tari 

lira mieux ce qu'elle pense de v 

bonheur 

Dicù, que votre Lucie 

tant à souffrir ! Enfin, 

.dira mieux ce qu eue pense de votre poùiiou quand 

^aurt le honheur de vous embri le bonheur de vous emnrasser. 

m!H vos emplettes sont choisies pour toutes les perso» 

•4 UaWt vous m'avez parié; et M
m

« Vallée, mon amie , i 

''il.
 W

 ,'
u
 choisir elle-même un logement gentil , commode , bon 
l,i car il 6

mt
 toiéours de i économie , les bonnes mères r£i"ii' y pensent toujours. Vous serez bien , très 

Il g, 

fié 

PP». 
tirai 

«a 

uedt 

chént 

(lit» 

S M 
leur-

iri le) 

e, dans une maisou oh vous ne pouvez être mhux 

JSL donc bien vite, nous irons au-devant de vous, et no^s 

^■siasiallerons. Je dédre que vos affaires et votre goût vous 

,|ci n nt long-temps. Informez-moi bien exactement de 

\t ct de l'heure de votre départ ei de votreTarrivéc. 

-it-sénéral à la Cour de cassation , dé 

( 4 'D ) 

trouve cette preuve à peu près infaillible de l'adultère , 

tirée de l'extrême familiarité, le tutoiement; enfui la lu-
bricité la plus dégoûtante, le flagrant délit ! » 

<La suite a demain.) 

'«xIBUWAUX ETRANGERS. 

ANGLETERRE. 

Procès en diffamation intenté par M. Hunl, membre du 

parlement , contre le journal I.E TIMES. 

Le célèbre M. Ilunt, membre de la Chambie des 

communes et fabricant ou inventeur du cirage pour les 

botes, que l'on vend sous son ncni , tant à Londres 

qu a Paris, s'est attiré l'atiimadversion des sages amis de 

la liberté par son opposition persévérants au bill de ré-
tonne , qu'il ne trouve pas assez radical. 

Le journal le Times, l'une des feuilles les plus répan-

dues de la Grande-Bretagne, et dont les bénéfices an-

nuels s élèvent, dit-on, à un million 5oo,ooo fr. , disait, 
il y a peu de jours , à propos de ce personnage : 

« L'apos'.at Ilunt a été brûlé eu effigie à Peterloo. Plusieurs 
a mis de la réforme ont dansé sur les cendres de cet auto-
dafé, a 

; doute que cette mort ne fût la suite d'un crime; mais 

» quel pouvait en être le motif? Lasclaus était un homme 

| paisible , sans fortune qui dût exciter la cupidité. Corn-

| ment dès lors avait-il pu succomber sous les coups d'un 

| assassin ? C'est ce qu'on igtu ra pendant plusieurs jours, 

jj Enfin des indices graves , la corde trouvée sur le cadavre 

5 qui fut reconnue pour appartenir au nommé Lafittc , 

j fermier d'un moulin à quelque distance de là ; les révé-

l lations d'un enfant de douze ans , qui prétend avoir été 

| témoin de est assassinat , d'autres circonstances non 

moins extraordinaires , ont éclairé la marche de la 

justice; ce meunier a été arrêté. On aurait néan-

moins de la peine à concevoir une action aussi 

horrible, commise: de gaîté de cœur , sans intérêt , 

si le caractère extraordinaire de Lafitte ne venait l'ex-

pliquer. Suivant la rumeur publique, c'est un homme 

féroce par instinct, possédé de la monomauie du crime, 

et qui fait le mal pour le seul plaisir de le commettre 

On l'a vu souvent, sans le moindr.: prétexte , frapper 

des personnes avec violence , et, pour verser le sang, 

exterminer des a,nimaux. Il paraît que, sans dessein 

arrêté , peut-être, i! aurait invité à dîner le malheu-

reux Lasclaus , et qu'à la suite d'une orgie il l'aurait 

assommé et serait allé ensuite le jeter dans le canal du 
moulin. 

Le même journal disait, à propos d'un voyage fait par 

M. Hunt à Manchester , au moment où le "rejet du bill 

M. Cahier , 
Il a besoin de vous parler . 
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n
 difficile de Irailer les affaires par écrit , et il est ri ailleurs 

Hlrémemcnt occupé. I! craint aussi qu'une lettre ne s'égare, 

«que quelque iulidélité ne fasse connaître les avis cpi il 

,
01

is donne , ce qui nuirait peut-être à vos intérêts , dans 

]
(
casoù vous seriez obligée de plaider, etc. 

, L'ami rie votre Lucie , qui est aussi le vôtre , lui qui au-

rait élé si heureux de vous défendre , lui qui patvage tous 

|S sentimens de votre Lucie, voudrait bien connaître les 

détails (le la transaction , un peu prompte peut-être, qui vous 

a rendue un peu plus libre , sans cesser tout-à-làil d'être es-

cliive : car , indépendamment de votre indigne époux , ne 

sommes - nous pas encore les esclaves nés de mille préju-

§éî, et plus encore des méehaus qui font tout ce qu'ils 

peuvent pour nous atteindre , quoi qrre nous fassions pour 

nous en garantir. Nous n'avons , mon amie , de consolations 

, raies (pie dans la sincère amitié. Une tendre amie vaut 
miens, etc. Vous savez le reste. 

i C'est précisément , ma chère Aurore, ce qui fait que 

la're Lucie sent doubler son amitié pour vous ; et vous 

leconnaitrcz que ses conseils vous seront bien utiles ; car, 

quelle que soit votre conduite , vous aurez toujours quelque 

chose à craindre de l'espèce de médians qui vous forcent à 

la Mer. Si vous vous livrez à une société brillante , ils bla-

ireront votre légèreté. Si, au contraire, vous fuyez toute 

espèce de société , ils vous accuseront de bizarrerie et 

trairont se justifier. Dans la société privés , mou Aurore 

est trop aimable et trop jolie pour- ne pas être distinguée, 

tt vous trouverez des rivales dans toutes les femmes que 

>otre esprit supérieur étonnera , et toutes seront vos eii-

Mries, vous dont le cœur est si bou et l'âme si aimante I 

Mais vous aurez toujours sans partage le cœur de votre Lucie. 

— Kerter dan? l'intérieur de votre famille , vous ne le pouvez 

père, vous n'y jouiriez pas de cette liberté que l'on goûte 

eliez soie! à laquelle vous èies accoutumée.... et puis.... et 
plis...., etc. 

» Oh! ma bonne, ma tendre amie, que votre Lucie a besoin 

aecsmScf de tout cela , à cœur ouvert , avec sa bonne , son ai-

jWe Aurore. Votre Lucie n'a pas varié depuis qu'elle a le 

wnhtBr de vous connaître. Elle ne variera jamais , elle est et 
*ra toujours voire plus sincère amie. 

•M. Cahier et mou ami vous engagent à apporter avec vous 

«copie de la requête présentée au.... , eu du moins les élé-

"tus. L un
 e

t pautre pensent, que vous devez toujours être 
v,

s gardes, prê e à comba tré, et vous en donneront les 

Vens, siloD ne ■ emplit pas les conditions que vous vous 

^'laissé imposer, Nos amis disent qu'on pouvait mieux trai-

tais enlin vous avez sacrifié quelque chose au bonheur, 

«L?p trouverez enfin. C'est fini. (Suit le signe qui ren-

volrj'
 r

?f[
os

"'
e
*e déjà cité.) M'" Vallée désire ardemment 
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 autant que vous chérit votr* 
aie 

par la Chambre des lords occasiouait une grande fer-
mentation : 

• Le but de cette v'sîte de M. Hunt aux hommes dont il a 
aésertd les principes est encore un mystère , à moins qu'on ne 
veuille croire à l assertion do M. O'Connell , que ce fameux 
radical s'est vendu pour un pain de sucre. » 

Ce dernier mot fait allusion au chapeau de forme 

pointue dont se coiffe habituellement M. Hunt; il y a 

été plus sensible qu'à toutes les épigrammes du Times , 

et même au reproche de s'être noirci par son vote, plus 

qu'où ne pourrait avec tout son cirage noircir les bottes 
de toute l'Angleterre. 

M. Hunt qualifiant de libelles ces articles et d'autres 

calembourgs de. la même force , a porté plainte eu dif-

famation contre M. Lawson , l'un des propriétaires du 
Times. 

Il est bon de faire observera ce sujet que les journaux 

anglais n'ont point de gérant responsable d'après la loi ; 

mais l'administration du timbre, qui ne perçoit les droits 

que tous les dix jours, accepte ordinairement la garantie 

soit de l'imprimeur , soit de l'un des principaux pro-

priétaiics. L'usage s'est établi pour les particuliers qui 

ont des griefs à élever contre un écrit périodique, de 

s'adresser à la personne qui présente à l'administration 

assez de consistan; e pour obtenir un crédit de dix jours. 

Ce crédit est en effet considérable , car outre le timbre 

de chaque feuille , il est dû un droit d'environ 3 fr. 5o c. 
pour chaque article d'annonce. 

M. Lawson s'est donc présenté devant la Cour du 
banc du roi. 

M. Hunta déclaré qu'il se voyait à regret forcéde faire 

son apologie ; mais que partisan zélé de la liberté de la 

presse , il la regarderait comme le plus grand fléau de la 
tociété si l'on tolérait de pareils exc s. 

« P; r qui suis-je accusé? s'est écrié l'orateur, par un intri-
gant, par cet O'Connel qui ne cesse de solliciter près du gou-
vernement nue place dans la haute magistrature pour prix de 

— Emmanuel Dcsprcz, âgé de 4 t ans, drapier, né et 

domicilié à Vicux-Bcrquin , déjà condamné par la Cour 

d'assises du Nord à 6 ans de travaux forcés , pour vol 

qualifié, était prévenu d'offenses envers la personne du 

Roi , et de cris séditieux. Déclaré coupable , il a été con-

damné parla même Gour le 7 février, à 5 ans de prison, 
| et par corps aux fraie. 

1. J.
Amitl

* Pour la vie. J'affranchis l énorme paquet qui 
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s ans i vives que piquantes 
de Duba 

ses soins a pacifier l'Irlande. 

L'avocat du Times a répondu que h s passages incri- j 

minés ne contenaient pas autre chose qu-: ces allusions j 

plus ou moins piquantes, ces jeux de mots de. plus ou j 

moins bon goût que l'on trouve chaque soir dans les j 

papiers publics de l'Angleterre et même du continent, j 

Le roi lui-même , et surtout ses ministres , ne sont point j 

à l'abri des traits acérés de la presse ; pourquoi M. Hunt \ 

réclamerait-il seul un privilège contre leur atteinte? [ 

Le jury a déclaré l'éditeur du Times coupable de li-

belle, et a fixé les dommages et intérêts à la modique 

somme de îashellings (i5fr. ), non compris les dé-
pens qui peuvent s'élever au décuple. 

CHROIVÏQCE 

PARIS , 17 FÉviuEn. 

— C'est aujourd'hui que devait être prononcé le ju-

gement dans l'affaire du testament du duc de Bourbon. 

M. le président a annoncé à l'ouverture de l'audience 

que le prononcé du jugement était remis à mercredi. 

— Hier, à quatre heures du soir, la société des Amis 

du Peuple a été fermée, et les scellés ont été apposés sur 

les portes du local où elle s'assemblait. Voici la protes-

tation qui a été rédigée dans un autre local que celui de 
ses séances ordinaires : 

Les citoyens, membres de ta société des jimis du Peuple , 
arrivés au heu de leur séance, ont trouvé la salle fermée et les 
sce'dés apposés sur les portes. 

Forts de leur droit, ils prolestent contre cet acte de violen-
ce, eniaché d'ailleurs d'une illégalité flagrante. 

C*r, siTe pouvoir a entendu agir contre eux en vertu de 
l'art. ?.gt, i' a lui-même violé ce qu'il appelle la légalité, il 
s'est placé hors des conditions de l'article , en sévissant contre 
une société qui ne s'est jamais réunie à jours fixes et périodi-
ques. 

Ils déclarent en outre , que pour eux l'art, agi n'existe pas , 
et que l'autorité n'a pas le droit de l'appliquer; 

Que les Amis du Peuple , en tenant leur première séance 
publique en juillet, sous la mitraille, ont conquis à tous les ci-
toyens le droit de s'assoc.er et de se réunir pour la délense et 
lés intérêts du pays ; 

Et qu'ainsi fermer le lieu de leurs séances et apporter obs-
tacle à leur réunion, est un attentat contre la souveraineté du 
peuple, a tentât dont ils rendent l'autorité responsable, déci-
dés à faire valoir leurs réserves en temps et lieu. 

Paris, 16 février i83a, au soir. 

Le président, Raspailj Félix Avril, J.-M. Plocquc", 
tfounias, Gabon rd, Tréiat, Alex. Juchault, Carré, 
F. S..g:er, Ritliez. 

— Dans son audience du 14, la Cour de cassation a 

jugé, sur la plaidoirie de M
e
 L; truffe de Montméliant , 

que !e recouvrement des amendes prononcées par les 

Trlh'rinâux correctionnels , en matière de contravention 

aux lois sur les contributions indirectes, peut être pour-

suivi par ta contrainte par corps, encore que le jugement 

de condamnation n'ait pas expressément ordonné cette 
voie d'exécution. 
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 en effet , on va les voir par-
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!>partc ^ompiègne , et la dame Paillet va avoir 
«eut dans la maison du boulevard de la Ma-<ane,n 

Quant 

: qu'il 

DÉPARTEMENS. 

— Il paraît qu'il e t passé en usa^e, dans une des 

guinguettes de Houdan , que lorsqu'une demoiselle re-

fuse le cavalier qui l'invite à danser ct en accepte un au-

tre , le cavalier peut lui donner un soufflet sans qu'elle ait 

mot à dire. Donc , une jolie fille du pays voulant user de 

la liberté du choix , s'est vue exposée à l'inflexibilité 

de l'usage. Le danseur refusé la laisse galamment termi-

ner la contredanse avec sou heureux rival, et au moment 

où ce dernier la menait pour prendre des rafraîchisse-

mens, l'autie les arrête au passage, dit à l'oreille du 

danseur préféré qu'il ne peut se dispenser de souffleter 

sa compagne; celui-ci trouve que rien n'est plus juste, et ^ . 

fiil 

dau 

citer le 
donneur de soufflets devant le jnge-dc-paix, pour être 

condamné aux dommages-intérêts résultant de la pro 

fauation commise sur sa joue de rose, devenue violette , 

tant la main du luron aval mis d'ardeur à se conformer 

à l'usage consacré. Heureusement l'affaire s'est arran-

gée avant l'audience , ct la justice n'a pas eu à interposer 

son autorité dans cette querelle villageoise. 

— Dans les premiers jours de janvier, le cadavre du 

nommé Lasclaus fut trouvé avec une corde au cou dans 

■ la rivière dcSaleïs, non loin de la ville de Salies; les bles es
i initié dans l'argot du vice; on y |
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e avec un flegme imperturbable infliger à la jeune 

SiliS! la correction que l'usage du pays permettait ; 

puis le couple s'en alla se rafraîchir. Mais la belle d 

seuse ne s'en tint pas là , ct len lemaiii elle fit cite 

— Courtin est un pauvre rentier qui a quitté sa pro-

vince pour venir à Paris. Il était alors question de la 

publication du Journal du Commerce , dit le Neptune. 

Les créateurs de ce Journal n'avaient pas d'argent, 

et ce fut une bonne fortune pour eux que de rencontrer 

un homme qui voulût bien échanger ses écus contre une 

place de caissier du journal ; cet homme fut Courtin. Il 

ne tarda pas à faire la triste expérience de ce que sont à 

Paris les petits journaux , avec des places à cautionne-
ment. 

Le Neptune n'eut qu'une existence éphémère ; heu-

reusement le caissier du journal s'était fait garantir par 

le transport d'une créance , les 5, 000 fr. formant la 

première mise de fonds par lui avancée sur sa rente; 

mais restaient 1 ,5oo autres francs pour lesquels Courtin 

a obtenu au Tribunal de commerce de Paris , un juge-

ment de condamnation , qui sur la plaidoirie de M" 

Bethmont, son avocat, contre M
e
Sudre , avocat des di-

recteurs du journal , vient d'être confirmé par la 3° 
chambre de la Cour. 

—Voici les noms des jurés tombés au sort pour les ai 
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 '. ^'"moralité la plus profonde ; 

on donne d'ailleurs un sens 

fi aux adversaires de trouver 

Juré\ titulaires: MM. Guilbert, médecin; Carnet, maître 

d'hôtel garni; Cayx, professeur; Ledoven, libraire; Tardu 

propriétaire; le marquis delà Laurencie de Charras, proprié-

taire; Mollard , homme de lettres; Fouruerj, marchand de 

nouveautés; Brunschwig, marchand de draps; Faré, marchand 

de nouveautés ; L'habitant, marchand de mérinos; Carré fa-

bricant de papiers; Morizet, papetier; Renllet, chirurgien; 

ILanquet, propriétaire; Lescale, propriétaire; le baron Lucas', 

membre de l'Académie de médecine; Delplat, propriétaire • 

A'ix, propriétaire ; Roche, médecin; Reymond, pharmacien-

Geoffroy de Sainville, propriétaire; Trit, propriétaire; Four-

nie r, employé ; Desbuttes, employé; Delal'ontaine, payeur du 

Trésor; Launoy de la Creuse, avocat; Dewincop, libraire; 

Mausul fils, libraire; Mortier, propriétaire; Blond, pharma-



cicu; Yvart, propriétaire: de Saint -Martin , propriétaire ; 

Eauconueau-Dufresne, médecin; Lavalle, capitaine; Verdièrc, 

libraire* 

Jurés supplémentaires : MM. Cboquet, avocat; Bicbct, cais-

sier; Deydier, propriétaire ; Cordier, imprimeur. 

DEUXIEME SECTION. 

Jurés lilu'aires : MM. Scribe , propriétaire ; Meunié, archi-

tecte; Landry, capitaine; Monet, marchand de soieries ; Mo-

reau, marchand de bois ; Peliechet, architecte; Pouillot, mar-

chand de bois; Horson, avocat; Chammas, professeur; Bélon, 

marcliand de nouveautés; Dupont de Caperoy , propriétaire ; 

Decrusy, directeur des affaires criminelles ; Missotin, lajetier; 

Tollu, marchand de rouennéries; Dodrot, entrepreneur de 

bàtimens; Baudelocque, propriétaire; Jcannot, chef de ba-

taillon; Duret, capitaine; Ghauvet, chef de bataillon; Lcri-

deller, avocat; Brnneau, médecin; Royer-Collard , avocat ; 

Ducoudré , quincaillier ; Jeanson , propriétaire; le baron de 

Plazanct, propriétaire; Fermé, menuisier ; Lefort , maire; 

Bouilierot-Alliinct , marchand de laine; Vilcocq, notaire; 

Taschereau , homme de lettres ; Péan de Saint-Gilles aîné , an-

cien oflicier; Denonviïliers, -propriétaire ; Hanncqnin , mar-

chand d'huile; Bapst, propriétaire; Furuc, libraire; Pougeois, 

passementier. 

Jurés supplémentaires : MM. Possoz, marchand de mous-

seline; Bonnet, avocat; Billard, dentiste; Grulé , notaire. 

— L'ouverture de la 'i' quinzaine de février i83a 

( i
re

 section) , a eu lieu hier sous la présidence de M. 

Grandet. 

MM. Huz et Lacombe , tous deux militaires en acti-

vité de service, ont été rayés définitivement de la liste 

du jury. M. Pépin, atteint d'aliénation mentale , a été 

aussi rayé définitivement. M. Vatry , qui était absent de 

Paris long-temps avant d'avoir été cité, a été excusé 

temporairement, et son nom sera remis dans l'urne pour 

être soumis à un nouveau tirage. 

La Cour a sursis à statuer pendant trois jou s à l'é-

gard de M. Dupont , dont l'absence n'est pas légalement 

justifiée. 

— MM. les jurés dp. ht seconde section des assises ont 

fait une collecte qui a produit I 3 Q fr. 35 centimes, et 

qui a été partagée entre la maison de M. Dehelleymc et 

l'enseignement élémentaire. 

— M. Gtiérinct , ancien notaire à Paris, était cité à 

l'audience de 1 1 police correctionnelle d'aujourd'hui , 

sous la prévention d'abus de confiance. Dans l'année 

182b' , le sieur Gerolde , entrepreneur de terrasses, 

ayant acheté un terrain dans le clos Saint-Lazare , eut 

besoin de recourir à un emprunt pour payer le prix de 

cette acquisition. Il fut adressé à M. Guérinet , notaire, 

qui lui fit prêter par des tiers , une somme de i5,ooo f. 

Gerolde souscrivit une obligation solidairement avec sa 

femme , et affecta par hypothèque, au paiement de cette 

somme , un immeublequ'il possédait. Néanmoins il laissa 

à M. Guérinet 85oo fr. pour qu'il les remît au sieur Car-

pentier , auquel il les devait pour solde de son acquisi-

tion. M. Guérinet abusant de la confiance que Gerolde 

avait en lui , ne fit pas de ces fonds l'emploi qu'il était 

chargé d'en faire. Plusieurs fois le sieur Carpentier se 

présenta chez lui pour to icher la somme qui lui était 

due , et ne reçut pour tout paiement que des réponses 

évasives. Sur ces entrefaites, M. Guérinet disparut ne 

laissant à ses créanciers d'autres ga^es que le cautionne-

ment déposé au Trésor. Poursuivi par les héritiers Car-

pentier, et à la veille de l'être par le préteur des 1 5,ooo f. , 

le sieur Gerolde adressa une plainte à M. le procureur 

du Roi ; cinq jours après il écrivit à ce magistrat pour 

se désister de la plainte , et plus tard il réitéra sou dé-

sistement devant M. Le juge d'instruction ; mais la cham-

bre du conseil , considérant que si Gerolde s'est désisté 

de la plainte par lui portée en abus de confiance contre 

Guérinet, son désistement ne peut arrêter l'action pu-

blique , a renvoyé le prévenu devant la police correc-

tionnelle. 

M. Guérinet a fait défaut; M. Gerolde a déclaré re-

noncer à son action ; mais le Tribunal , sur les conclu-

sions conformes de M. Lenain , avocat du Hoi , a con-

damné le prévenu à un an d'emprisonnement, 5o fr. 

d'amende , ct le sieur Gerolde aux frais du procès jus-

qu'au jour de so i désistement. 

— Duplessis, boulanger; Paris, tailleur et Clément , 

peintre, furent arrêtés dans le courant de septembre, 

au milieu des groupes qui se formèrent rue du Cadran. 

Selon la prévention, Duplessis aurait dit: Otons les 

épées à ces mouchards cl tombons dessus. Paris s'écriait, 

eu désignant M. Carlier, chef de la police municipale : 

Tombons sur celui-ci, t 'est le chef des mouchards ! Clé-

ment tenait aussi des propos de même nature. Les trois 

prévenus, après une détention préliminaire de près de 

six mois, sont venus aujourd'hui devant la Cour d'assises 

(r
c
 section) , pour répondre à une prévention de provo-

cation à la rébellion non suivie d'effet. Mais tous les 

trois, défendus par M
es
 Tillancourt , Briquet ct Gastam-

bit, ont été acquittés. 

Un incident grave a interrompu quelques instans ces 

débats : le sieur Liotaud , sergent do ville , venait de ter-

miner sa déposition ; le défenseur de Paris demande à 

faire une observation et dit : « II paraît qu'un sergent 

( 4^<> ) 

de ville appelé Liotaud aurait arrêté Paris et l'aurait 

conduit devant le commissaire de police, ct que, la, se 

serait présenté un officier de paix, portant aussi le nom 

de Liotaud , ct qui aurait dit : Je serai le second temom. 

Je demande qu'on s'explique sur ce fait. 

M. Liotaud jeune : M. Liotaud est incapable d avoir 

tenu un pareil propos. 

Puis, le témoin se retournant vers l'avocat, prononce 

le mot polisson. 

Les défenseurs demandent acte de ce qui vient de se 

passer. 

M. Aylies, substitut du procureur-général , reconnaît 

toute la gravité de l'injure , ct se joint à la demande des 

avocats. 

La Cour donne acte. 

Mais pendant la délibération du jury, M. Liotaud aîné 

s'approche du banc des avocats, promet que la faute de 

son frère sera sévèrement punie; celui-ci fait des excuses 

au défenseur de Paris. 

Aussi à peine l'audience est-elle reprise que les dé-

fenseurs demandent qu'il ne soit pas fait mention au pro-

cès-verbal de ce qui vient de se passer. 

— Vincent comparaissait devant là 6" chambre , 

comme prévenu d'avoir tenu un jeu de hasard. « C'est 

vrai, a-t-il dit', j'ai tenu, le îG janvier, un jeu de trois 

cartes dans la rue des Martyrs, je reconnais la chose ; 

mais c'était pas pour gagner indûment ; je l'ai fait ex-

près pour me faire arrêter parce que j'étais malade , et 

qu'en prison on se chargera de me guérir; je n'avais pas 

d'autre argent que trois sous. — Mais vous aviez des 

compères? — Oh ! moi , jamais; je suis un honnête ou-

vrier qui travaille chez un menuisier de la rue Contres-

carpe. » La note de police, dont le Tribunal a pris con-

naissance, établit que Vincent , âgé de a5 ans , a subi 

cinq condamnations, et que c'est pour la neuvième fois 

qu'il a des démêlés avec la justice. Il subira deux mois 

de prison. 

— Charles Mallct, jeune homme de dix-huit ans, pré-

venu d'avoir volé un cheval qu'il prétendait avoir trou-

ve , fut acquitté par le Tribunal correctionnel de Ver-

sailles. A peine sorti de prison , il s'introduisit , le 8 dé 

cembre , vers quatre heures ct demie de l'après-midi 

dans une maison où il vola un pistolet, une blouse ct un 

tablier de cuir qu'il découpa aussitôt en lanières pour 

faire des brides , non pas a i cheval , mais à ses sabots. 

Il vendit pour quarante sous le pistolet qu'il présenta 

comme un trophée conquis par lui à Sainl-Cloud dans la 

journée du 3o juillet i83o. On l'arrêta peu de temps 

après, pendant qu'il mendiait , et encore revêtu de la 

blouse qu'il avait dérobée. 

Le Tribunal correctionnel de Versailles s'est trouvé 

saisi de la connaissance de ces délits. Touché des mar-

ques de repentir ct de la profonde misère du jeune Mal-

let, il n'a prononcé contre lui que le minimum de la 

peine, un an d'emprisonnement., quoiqu'il fût véhémen-

tement soupçonné{comme le disaient les juges de la Mar-

tinique) d'avoir commis le vol à l'aide d'effraction ou 

de fausses clés. 

On a peine à comprend! c par qu ls conseils Charles 

Millet a prolongé sa captivité en interjetant appel de-

vant la Cour royale, car il avouait le vol de la blouse et 

du tablier de cuir , et niait seulement la soustraction et 

la vente du pistolet, bien qu'il fût reconnu par Tache 

leur. 

La Cour a confirmé le jugement. 

— Hier, un commissaire de police, assisté de plu 

sieurs agens, s'est transporté à Chaillot, au domicile de 

M. Saint-Salvy, ex-inspecteur des écuries de Charles X, 

pour y faire une perquisition ct arrêter M. Saint-Salvy 

Celui-ci était absent. 

— Nous avons annoncé que MM. les avocats stagiaires 

étaient convoqués pour demain samedi, à l'effet de dé-

signer six candidats, parmi lesquels sera choisi, par le 

conseil, le légataire de M
e
 Bourgeois. Nous sommes invi 

tés à faire savoir que les avocats actuellement inscrits au 

tableau , mais qui étaient stagiaires à l'époque du décès 

de M" Bourgeois, ont droit de participer à l'élection. 

— Nous avons annoncé , dans la Gazette des Tribunaux 

du 16 de ce mois , qu'un sieur Caron de Veruon , qui compa-

raissait devant la Cour d'assises , n'était autre que le fameux 
coif feur du Palais-Royal. 

Nous croyons devoir ajouter, pour éviter toute espèce de 

confusion à l'égard de sou successeur, que le sieur Giron a 

cédé son établissement, il y a plus de douze ans, à M. Richard 

qui, suivant les habitudes du commerce, avait cru devoir 

ajouter le nom de son prédécesseur au sien. 

des vases de cuivre. Les casseroles
 r

i 

moins cher que celles de cuivre et 

convémens : elles économisent lV ^cuù'à'V"*!»-
des frais d'étamage. Elles ontï ïgg 
des arts chimiques de la société" 

uslrie nationale, qui s'est accordé ""^"'^V^^itt 

avantages, et. dont tous les membres Li 

eux-mêmes. — Le seul dépôt ,l
e ccs

 „ ' "i °l
né 

s l\Mem'I«àp 

Le Rédacteur en chef, gérant, 

'amuurtjp* 

— L'intérêt qu'inspirent toute entreprise utile et tout nou 

veau perfectionnement de l'industrie , nous détermine à re 

commander au public les ustensiles de cuisine en fonte fran 

çaise, épurée et polie, de la fabrique de DREUX . Par l'usùge de 

ces ustensiles on Irouve un moyeu efficace de se soustraire au 

danger permanent d'empoisonnement, auquel expose l'usage 
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mercredi 
2 2 :, 

de relevée. 

D'une MAISON, bàiimens 
servant à l'exploitation 

les immeubles par destination en dépem 

mune de Poteaux, canton de Courbevoie 
Saint-Denis (Seine). 1 

L'adjudication définitive aura li
eu

 l
e 

vricr 1802. 

Cette propriété est louée pour douze su, 1 

avril iboo , a raison de 35oo fr. pour l
es

 i
ro

:. '.
a

 l??
r
tir du ,» 

ct de 4000 fr. pour les neuf dernières
 b

P
renil

ères an
n

,:
(! 

Les enchères s'ouvriront sur la mise à p„v L ,„ 
outre les charges. 1 e V>,ooof. 

S'adresser pour les renseignemens à Paris 

1° A M" Audouin, avoué poursuivant' Ai ■ 
litres, rue Bourbon-Villeneuve, n» 53, sans Su? * 
on ne pourra visiter la propriété; u

Uuqajj 

2° A M" Berthault , avoué présent à la venin ,1 

boulevard Saint-Denis, n° 28. '
 acmeu

»iili Paris , 

Vente sur publications judiciaires, à 1 audience «W 

du 1 ■ ibunal de la Semé , au Palais-de-Justice à n • f*
1 

et issue de la première chambre , une heure de re'nilr ' 1 

grande et belle MAISON , sise à Paiis, rue d'W • 

Il y a un bâtiment principal tn forme de pavillon ha" ï 
et un jardin. Dans le jardin , au nord, sont deux »«

n
ds 

de bàtimens couverts en ardoises , et dans ' 
che et à droite de 1 

la cour sont, à 
«r ; 

concierge , écurie et remise. J 

ire ans, ci 

pot foncier et autre charges. 

ire ans, cette propriété a été 

porte cochere 

' t. Jusqu'à présent, et penèntM 

a louée par bail 0300 fr. 

-s dépendances pc,. 

9000 fr. omrcl 'ir,. 
■barges. 

judiçalioii définitive aura lieu mercredi 29 févricriSï, 

' prix de 80,000 francs. S'adresser' 
en un seul loi, sur la mise à 

pour les renseignemens : 

i" à M' Moullin , avoué poursuivant la vente , demeurant j 

Paris , rue des Petits-Augusiins , n" 6 ; 

2° A M' Chedevilîe , avoué à Paris , rue Sainle-Croix-de-la-
Bretonuerie , 11° 20 ; 

3° A M" Fremyn , notaire à Paris , rue de Stine-Saicl-Gtr. 
main , n" 5i5 ; 

4* A M. Sannejouaud , propriét aire a Paris , rue de Sèvres 
n" 12g. 

Vente par adjudications , 

Be TEaRaiHS à constructions, Pavillon Magasins, 
cours , etc., situés à Bercy, près Paris, sur le quai, 11. 33, et 

près le nouveau pont ; le tout d'origine patrimoniale. 

Les terrains sont divisés en vingt lots à peu près égaux , è 

33oà 58o mètres de superficie, lesquels aboutiront à une rte 

qui doit communiquer du quai à la rue de Bercy. 

L'adjudication sera faite sur les lieux mêmes, le mercredi ■ 

mars 183 -2, à midi. Ou donnera de dès longs termes pour le 

paiement. On pourra traiter à l'amiable. 

S'adresser à MM. Soulages, commissionnaires en vins, quai 

de Bercy, n. 33 ; 

Et pour les conditions, à M° Juge, notaire à Paris, rue 01 

Marché Saint-llonoré, n. 5, chargé de lavcnlc. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

SC a LA PLACE DU CI1ATELET DE PARIS , 

Le mercredi 22 février 18J2. 

Con.istmt en comptoir, tabln , chaise,, lecréUÎi e , billard 
et.antrcs ul,j. ls , an compl ml 

places. ton*' 

AVIS DIVERS. 

Lcslcç insdeGÉOLOGIE de M. Boubée, d'après le choix 

des souscripteurs, auront lieu les mercredi à une "
e
'"'fo 

vendi edi à deux heures, rue Guénégaud, n, 17, »"
 m
 ^ 

collections du professeur. Celles de GEOONOblk , <• 
et jeudi à 10 h. et demie.— Voir le prospectus, a la Soru 

ou rueSt.-Lazarre, n. 5j, 

' dos et la Manche- * Un avocat qui part pour le Galta Maire"'-. ~~ , 
_ S'adresser 

L'crait d'y suivre de» affaires coutentieuses. 

deux à quatre heures , à M. CABAINEL, rue INolre-W» 

Victoires, u. 38. 

BOURSE DE PARIS 

S o{& iu cumpunt. 

— \ IB courait* 

Cmp. iH > i au C niptsut. 

— Fia c«ur*at. 

3 o^o -u c mp aat 

— >*ii courtut. 

Rtale de Mtp. au compta, t. 
— Fin cuttrent. 

Bealr prip d'Lip. au comptant 

— i n cournal 

ScibîUîrtï bc commerce 

ASSEMBLEES 

du samedi 18 février. 
lu- ni-

MESUN, lioujangcr. Syndicat, 

TAD1NO, Wir. de chocolats- , id , 

SAUVAN, M' 1 de vins. Clôture, 

A l 1 ) Y, ■eUicr-earroisicr, id., 

GEtSSENHOFFISK et C'.
0

, nêjoc. tl M
1

" lait-

hafl. Véi-ifirntiuii , 

1WEUR1CE frères , etitr. de peintures. Clùlure, 

DEGLATICN Y, agent d'affaires. id., 

LACOSTE tils tabrieant de peignes. Vérilie. 

DE\ ILLA7., M
1
' de viui-tnliaur. Concordai, 

CLOTURE DEsAFFiaMATIOlVS 

dans les faillites ci-apr 'es : 

LAyAYSSE, négociant, la ,n u 

BALLEUR , la ,0 1 
UU HHEUIL, loueur de carrosses, le ai 3 

VOILLOr, Jl
J

debois,le a3 i 

SOUDIERE, M'
1
 tailleur, le aA a 

CONCORDATS, DIVIDENDES 

dans les faillites ci-après : 

DESGRANGES, enrrep. de bttiuuni, rue Sl-Uo-

Mri,,355. — Couroi-dat, at décembre i83l ; 

homologation , a.'| janvier, i83a ; 3o p. o[o, cau-

tionnés par M. Dutauil , dont y ip poiirop* le iS 

aoat suivant , ct le surplus en trois p.iiciiicns 

égaux , d'année eu année. 

BR(K -.11A .\T, négociant, rue Godol-de-Maurov, 

— ConcortUt , l3 janvier i83a; homologa-

tion , i3 lévrier ; dividende, ao p, op, eu ^ uns, 
i raison de 5 p. o[o par i lioipie uniiée. 

NOMIM. DE SYNDICS PROV. 

dans les faillites ci-apres : 

GIRARD, M
J
 de UoU. — M. Uttw , M'

1
 de hol» 

MI liatijjtioles. 

JAU-AK, M'
1
 lierlmri»tc. — MM. lîi.Iac.iya . rue d« 

Clicliy ; Mm in , aux tint i g unit». 

R A IIOÙ i jeune , Al
1
' pelletier. — MM. Hotivol , 

rue du Grjiu.-C.hiitilier , i'> Gui lieu fila , ru*- de 

lu Verrerie, 3$. 

HLIRI.U, M'
1
 tailleur. — M. Cuuture, rue de» 

l ^chargeur* , 4* \ 
DURiViNDel femme, len. liùtel garni. —M. Fiacli, 

■ l" n St. -Michel. 

BhAUFOUR, M'
1 .pu in — M. Lteutllait. rue 

l'uiaauuuicrc , 33. 

DÉCLARÂT, 

du \6j»vriU 

CORRIN et femme 
M

.l. de ^fpcl^*^ 

l'oissouuiere, 3f». J"S« ,
 ;|

0. 

ramagii.e, rue 1 

I.e sieur I.ANGI.OIS. «» >' 

1 .ANGI.OIÎ"
1

,
1
' 

M. Or ««F^^.: 
l,AMii.ots,'" ; 

sieor.l.ANGI.<'IS.t . . r
ied(

, 

Attlr. dcsNouv,. ^.
 agt

,„, 3t. 

Juge-couiul., 

Vivienne. 8. ,i,
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IMPRIMERIE DE PIHAN-DEL AFOREST (M0R1NVAL ) , RUE DES BONS EN FANS, N° 34-
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